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La prétendue 
Chambre des cantons

L
e  C o n s e i l  d e s  Etats entend 
vider de sa substance la Loi 
sur le pe tit  crédit. C 'est 
une récidive caractérisée. 

En 1986, il passait à la trappe un 
projet analogue par une m a
nœ uvre  qui scandalisait le 
monde politique. Il ignore au
jourd'hui les appels répétés des 
services sociaux confrontés à la 
plaie du su rende ttem en t. Il 
s'aligne ainsi sur les consignes 
du lobby bancaire et s'oppose à 
la volonté du Conseil fédéral et 
du Conseil national. Et, plus pi
quant encore, il entend priver 
les cantons du droit de prendre 
des mesures plus rigoureuses.

Les cantons et les organisa
tions caritatives 
privées o n t la 
charge de soula
ger la misère so
ciale. Et bien sou
vent, la gêne se 
transforme en dé
tresse par la spi
rale de l'endette
m ent consécutif 
au petit crédit, au 
leasing et autres 
formes de pa ie 
ment différé. Après des décen
nies d'attente d'une législation 
fédérale efficace, plusieurs can
tons on t décidé, par des lois 
cantonales, de com battre les 
abus des emprunteurs. Logique. 
C'est eux qui ont la charge de 
réparer les pots cassés. Les 
banques sont alors devenues 
partisanes convaincues d'une loi 
fédérale unificatrice, seule ca
pable d 'arrêter ce grignotage 
cantonal. Mais la législation de
vait, bien sûr, être la moins ri
goureuse possible. Fort logique
m ent et pour renouveler leur 
précédent succès, les banques

Après des décennies 
d'attente, plusieurs 
cantons ont décidé, 
par des lois 
cantonales, de 
combattre les abus 
des emprunteurs

ont consacré l'essentiel de leur 
énergie à convaincre le Conseil 
des Etats. Avec succès.

On ne saurait blâmer un lobby 
d'être efficace. On peut, en re
vanche s'étonner que la préten
due Chambre des cantons ait 
choisi massivement de défendre 
les intérêts bancaires. Il ne s'est 
trouvé la semaine passée que 
huit conseillers pour défendre le 
droit des cantons à maintenir 
des règles plus rigoureuses 
contre les abus du petit crédit.

La même semaine, le Conseil 
des Etats s'opposait à toute ou
verture européenne par un refus 
sec à l'initiative des jeunes. On 
pourrait voir une certaine lo

gique idéo lo 
gique dans cette 
décision. Déposi
taire des s truc 
tures fédéralistes 
héritées du 
XIXe siècle, la 
Cham bre des 
cantons pourrait 
p ré tendre  s 'o p 
poser à toute  
nouveau té  qui 
touche à l'édifice 

institutionnel. Mais ses motiva
tions sont ailleurs. L'histoire du 
petit crédit, après bien d'autres, 
montre que le Conseil des Etats 
n'agit pas comme le défenseur 
des cantons. Par la vertu d 'un 
découpage électoral qui favorise 
lourdement les populations ru
rales et montagnardes, il est de
puis longtemps le bastion du 
conservatisme et le client privi
légié des lobbies économiques. 
Economiesuisse se satisfait des bi
latérales et dit non à l'adhésion 
à l'Europe. Le Conseil des Etats 
s'aligne, comme dans l'affaire 
du petit crédit. AT



DOSSIER DE L'ÉDITO

La morne saga du petit crédit
Depuis trente ans, le lobby 
bancaire freine l'élaboration 
d'une loi sur le petit crédit. 
Nouvelle offensive, 
aujourd'hui, avec l'aide 
du Conseil des Etats.
Rappel des faits.

/ h i s t o i r e  p o l i t i q u e  d u  petit crédit 
(Li d é b u te ,  p a ra d o x a le m e n t ,  par 
l'intervention d 'un  représentant 
des m ilieux économ iques sen 

sible aux dégâts causés par le surendet
tem ent des consommateurs. Elle dure 
m ain tenant depuis trente ans grâce au 
p a tien t  travail de lobby des m ilieux 
bancaires. Le Conseil des Etats reste 
l 'organe de frein le plus réceptif aux 
intérêts des instituts de crédit. Un rap
pel des dates de la m orne saga du petit 
crédit.

1971 . Le libéra l genevo is  D eona, 
porte-parole rom and du patronat he l
vétique, dépose une  in itia tive  parle 
mentaire pour combattre le surendet
tem ent des consommateurs.

1973. C réation  d 'u n e  com m ission  
d'experts.

1978. Message du  Conseil fédéral. 
U n p ro je t  de Loi sur le c ré d i t  à la 
consom m ation  fixe des règles r igou 
reuses: taux m axim um  d'intérêt, limi
ta tion  de la durée du crédit, interdic
t io n  d 'u n  s e c o n d  c ré d it ,  d ro i t  de 
révocation du consommateur.

1986. Le projet fédéral amaigri, tritu 
ré par h u it  ans de débats p a r lem en 
taires, est é lim iné en  vo ta tion  finale 
par une ultime manoeuvre des députés 
de d ro i te  d u  C o n se il  des E tats . Le 
lobby bancaire a focalisé son action sur 
la «Chambre des cantons».

1993. Le paquet législatif «Swisslex» 
prévoit une  législation « eu rocom pa
tible» qui se borne à fixer des normes 
de transparence dans les contrats  de 
petit crédit.

1991-1997. Les can tons de Zurich, 
N euchâtel, Berne, Schaffhouse, Bâle- 
Ville, Bâle-Campagne adoptent des lé
gislations sur le petit crédit plus rigou
reuses que les normes fédérales.

1996. Les deux Cham bres plébisci
ten t une initiative parlementaire de la 
socialiste Christine Goll dem andant le 
renforcement de la loi. Le lobby b an 
caire consta te  qu 'il  est im puissan t à 
freiner l'avancée des législations canto 
nales. Il donne alors son feu vert à une 
législation fédérale qui remplacerait les 
«dangereuses» lois cantonales. Le ry th 
me de la réforme s'accélère.

1998. Message du Conseil fédéral. La 
réform e proposée  supprim e le d ro it 
c a n to n a l  en  m a tiè re  de c ré d i t  à la 
consommation. Mais elle introduit une 
série de nouveautés: Le gouvernement 
a compétence de fixer un  taux d 'in té 
rê t m ax im u m . L 'em p ru n teu r  a sept

jours pour révoquer un  contrat. L'as
sen tim en t du  c o n jo in t est in d isp en 
sable. Les nouvelles formes d 'endette 
ment, le leasing, les cartes de crédit et 
les cartes de client sont soumis à la loi.

1999. Le Conseil national renforce le 
projet gouvernemental. Il fixe dans la 
loi un  taux m axim um  de 15%. C'est le 
taux  re tenu  par certaines lois can to 
nales, no tam m ent celle de Zurich. Il li
mite la publicité des instituts de crédit.

2000. Le Conseil des Etats rabote la 
version du Conseil national. Il suppri
me le plafond des 15% dans la loi. Le 
dro it de révocation  d 'u n  co n tra t  est 
supprimé pour les cartes de crédit et les 
cartes de client. Le consen tem ent du 
conjoint est supprimé. Les restrictions 
à la publicité sont éliminées. Les socia
listes réclamaient le droit pour les can
tons de conserver une législation plus 
rigoureuse. Le m aintien de cette com 
p é ten ce  c a n to n a le  n 'a  recueilli que 
hu it voix dans la « Chambre des can 
tons» . Le projet re tourne au Conseil 
national. at

La Suisse 
et Le Monde

L e  M o n d e  p a r l e  beaucoup  de la 
Suisse ces temps-ci. L'article de 

Jean-Claude Buhrer sur le défi de 
l'anglais pour la paix linguistique 
de la Suisse avec le titre du Tages- 
Anzeiger en guise d'illustration; la 
chronique de Luc Rosenzweig sur 
le m ot «Abracadabrantesque» em 
p run té  par le Président Chirac à 
Rimbaud: «Tout b ien  réfléchi, et 
en ayant pesé le pour et le contre, 
nous en resterons à la vieille sages
se paysanne vaudoise qui affirme: 
< Q u an d  o n  sait ce q u 'o n  sait et 
qu 'on  voit ce qu 'on  voit, on  a bien 
raison de penser ce qu 'on  pense > »; 
Bertrand Poirot-Delpech se rem é
m o ra n t  ses so u v e n irs  d 'é c o lie r  
parle de la TSF «et ses stations insi- 
tuables: Beromunster, Hilversum»; 
une interview de Philippe Meirieu 
qui évoque Pestalozzi, son militant 
pédagogique favori; enfin, un  por
trait de «Tariq Ramadan l'énigma- 
tique» qui enseigne «la p h ilo so 
phie  à Genève et l'islam ologie à 
l'Université de Fribourg». cfp
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MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

Beaucoup de perdants
Du verdict populaire sur les taxes énergétiques, les producteurs d'électricité 
sortent perdants. Mais leur situation n'est pas dramatique.

L
a  s t r a t é g i e  f u t  pensée et conduite 
de main de maître. La gauche, les 
Verts et les cantons de montagne, 
unis, sont parvenus dans un  pre

mier temps à lier l'entrée en vigueur de 
la Loi sur le m arché  de l 'é lec tr ic ité  
(LME) à l'acceptation par le peuple des 
taxes énergétiques. Ainsi les préoccupa
tions écologiques des premiers rejoi
gnaien t les intérêts économ iques des 
seconds, cra ignan t pour la survie de 
leurs barrages, parfois lourdem ent en 
dettés, dans un  marché libéralisé. En 
effet, une partie du produit de ces taxes 
devait aider les électriciens à passer le 
cap difficile de la fin du monopole.

Ce couplage n 'a  pas trouvé grâce aux 
y eux  d u  C onse il des Etats. Mais la 
même coalition, jamais à court d'idées, 
a alors fait reporter le débat sur la LME 
après la v o ta t io n  du  24 sep tem bre , 
sous prétexte d 'attendre le verdict po 
pulaire.

De ce verdict triplement négatif, per
sonne pourtan t ne sort vainqueur. Ni 
les partisans d 'une rapide libéralisation 
qui devront attendre jusqu'en 2002 au 
plus tôt, ni la gauche et les Verts parce 
qu'ils n 'o n t  pas convaincu l'opinion de 
la nécessité d 'une réforme fiscale écolo
gique et d 'un  soutien aux énergies re
nouvelables, ni les cantons alpins qui 
désorm ais ne p o u r ro n t  co m p te r  sur 
une aide financière substantielle.

Le risque de faillites n'est 
plus d'actualité

Les producteurs d'électricité, en refu
sant d 'appuyer les taxes écologiques, 
o n t perdu toute légitimité à revendi
quer une aide publique. Mais leur si
tu a t io n  n 'a  rien  de d ram a tiq u e . En 
effet, le tableau pessimiste qu'ils bros
saient en 1997 -  hu it milliards d'inves
tissements non  amortis et le risque de

faillites en chaîne -  n 'est plus d 'actua
li té . P ro f i ta n t  du  r e ta rd  a p p o r té  à 
l 'adoption de la LME et grâce à la si
tuation de monopole don t ils jouissent 
encore, les p roduc teu rs  d 'é lec tric ité  
on t procédé à des amortissements mas
sifs. Ainsi EOS, l 'une  des sociétés les 
plus endettées, a pu réduire sa dette de 
plus d 'un  tiers l'an dernier.

Aide ciblée

Dès lors, seule se justifie une aide ci
b lée  au x  q u e lq u e s  e n tre p r is e s  q u i 
connaissent de réelles difficultés, n o 
tam m ent en Valais et dans les Grisons. 
Mais la Confédération ne fera pas de 
cadeaux. Elle consentira des prêts avec 
intérêts gagés par un  dépôt d'actions. 
Ainsi en  a décidé la com m ission  du 
Conseil des Etats, une solution qui sera 
très certainement confirmée par le Par
lement. jd

POLITIQUE BUDGÉTAIRE______________________________________

A Genève, on repart comme en 14

A
p r è s  d i x  a n n é e s  de vaches maigres, 
les finances publiques genevoises, 
reprise  é c o n o m iq u e  a id a n t ,  re 

trouvent les chiffres noirs. Du moins si 
l 'on en croit le projet de budget pour 
l'an  prochain. Pourtant le can ton  est 
e n c o re  lo in  de fa ire  p reu v e  d 'u n e  
bonne santé financière.

On com prend  la satisfaction de la 
cheffe du  d ép a rtem en t des finances 
qu i, après que  le c a n to n  a souffert 
d 'une longue traversée du désert, peut 
annoncer des prévisions optimistes. A 
l'actif de la magistrate socialiste, il faut 
également rappeler la remise en ordre 
d 'une administration fiscale en piteux 
état, preuve, s'il en fallait encore, que 
les majorités bourgeoises plaident plus 
fa c i le m e n t  la r ig u e u r  g e s t io n n a ire  
qu'elles ne la pratiquent.

Reste que le projet de budget pour 
2001 dégage un  solde positif extrême
m ent modeste -  18 millions de francs 
sur 5 ,756  m ill ia rd s .  Et la d e t te  se 
m o n te  encore  à plus de 9 m illiards, 
d o n t  presque 4 m illiards im putables

aux  défic its  cu m u lés  du  b u d g e t  de 
f o n c t io n n e m e n t  d u ra n t  les an n ées  
quatre-vingt-dix. Au total, la charge de 
cette dette coûte actuellement 360 mil
lions par an au canton. Avec la hausse 
des ta u x  d 'in té r ê t ,  c e t te  charge  va 
croître encore, d im inuan t d 'au tan t la 
liberté de manoeuvre de l'Etat.

Le canton n'a pas engagé sa 
réforme de l'administration

Dans cette situation, on  est surpris 
de voir exploser le budget d'investisse
m ent (+29,5%). D 'autant plus qu'avec 
la reprise économique, l'Etat, s'il veut 
jouer son rôle de régulateur de l 'écono
mie, se doit de modérer ses appétits en 
infrastructures et de garder des moyens 
pour les périodes de moindre prospéri
té.

Par ailleurs, le can ton  n 'a  toujours 
pas mené à bien sa réforme de l'adm i
nistration. Nous ne faisons pas ici réfé
rence à la qualité des fonctionnaires, 
mais à des structures inadaptées à une

g es tio n  efficace e t e ff ic ien te . A cet 
égard, Genève dispose encore d 'un  po 
tentiel substantiel d'économies.

D'abord alléger le poids 
de la dette

Certes la récente étude comparative 
de la situation financière des cantons, 
réalisée par l 'Institut des hautes études 
en adm inistration publique à Lausan
ne, a mis du baume sur le cœur des au
torités genevoises. Mais ces résultats 
valent pour 1999. Si l'image du canton 
du bout du lac, trop longtemps le m au 
vais élève de la classe, s'en trouve reva
lorisée, elle pourrait rapidement se dé
g rad e r  au  gré d 'u n e  c o n jo n c tu re  
éc o n o m iq u e  m o in s  favorable . D 'où  
l'impérieuse nécessité d'alléger rapide
m en t le poids de la dette, u n  boulet 
susceptible de faire couler les finances 
can tonales aussi rap idem ent qu'elles 
o n t  réussi à m e t tr e  la tê te  h o rs  de 
l'eau. jd
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INITIATIVE «OUIÀ L'EUROPE»: VOTER OU NE PAS VOTER.

Le débat n'
Le NOMES, le comité des 
initiants de «Oui à 
l'Europe» a décidé 
de ne pas retirer son 
initiative, préférant porter 
le débat devant le peuple 
plutôt que de le laisser aux 
seules mains du Conseil 
fédéral.
Roger Nordmann et André 
Gavillet débattent du sujet.

pas encore eu lieu

A
p r è s  l e s  a c c o r d s  b ila té raux , la 
question de l'adhésion à l'Union 
e u ro p é e n n e  est d e v e n u e  u n e  
question politique plus qu 'éco 

nom ique . Réduit à sa substan tifique 
moelle, l'enjeu pour la Suisse se résu
me en deux points :
• Reconnaissons-nous que les grandes 
questions de l'heure se résolvent au n i
veau continental? Si la réponse est po 
sitive, alors l'aspiration de démocratie 
nous appelle à participer aux institu 
tions dans lesquelles se p ren n en t les 
d éc is ions. Cela im p liq u e  de re c o n 
naître que le cadre traditionnel des ins
t i tu t io n s  h e lv é tiq u es  ne  rep résen te  
plus qu 'une fraction de notre «patrie» 
politique. Cette dernière s'étend désor
mais du Cap Nord à Gibraltar. Le nier 
reviendrait à laisser le champ libre aux 
acteurs économ iques, d o n t la sphère 
d 'action est la planète entière.
• La Suisse a-t-elle encore les moyens 
de défendre de manière autonom e ses 
intérêts dans un  m onde globalisé? Ou 
est-il au contraire devenu contre-pro- 
ductif de faire cavalier seul, comme le 
laissent pressentir les pressions sur la 
place financière suisse et l 'alignement 
systématique notre pays sur l'UE dans 
le cadre de l'OMC?

L'identité évolue lentement

Les règles de la dém ocratie directe 
fixent que l'adhésion à l 'U nion euro 
péenne ne sera possible que lorsqu'une 
majorité du peuple et des cantons aura 
révisé sa perception sur ces deux ques
tions centrales.

S'agissant de questions ém inem m ent 
identitaires, les convictions évoluent 
lentement. Sur des sujets de cette n a tu 
re, il n'est pas rare de devoir procéder à 
plusieurs votations successives. La pre
mière tentative d'accepter le droit de 
vote des femmes fut un échec doulou
reux, de même que la première ten tati
ve d'introduire la libre circulation des 
personnes dans le cadre de l'EEE, en 
1992. Pourtant, ces deux échecs o n t  
préparé le terrain , et l 'obstacle  a pu 
être franchi une dizaine d'années plus 
tard. En Suisse, l'opin ion publique ne 
se form e pas d an s  les sa lons ou  les 
conseils d 'ad m in is tra tio n , mais bien  
dans le débat qui précède les votations 
popu la ires . Or le p rem ier ro u n d  du 
débat sur la nécessité politique d 'adhé
rer à l'Europe n 'a  pas encore eu lieu.

En m a in te n a n t  l 'in itia tive , les in i 

tiants n 'o n t  pas l'illusion de l'em por
ter. Visant le long terme, ils entendent 
placer les prémisses d 'une victoire fu
ture, dans une dizaine d 'années, avec 
ce tte  fois l 'a p p u i  des au to r ité s . Un 
échec au terme d 'u n  premier tour de 
p iste  dans lequel le Conseil fédéral 
n 'en g ag e  pas son créd it n 'a  rien  de 
déshonorant. C'est le lot com m un des 
in i t ia t iv e s  p o p u la ire s .  L 'h is to ire  
m ontre qu'elles font malgré tout évo
luer l'opinion.

Tomber les masques

La question se poserait différemment 
si le Conseil fédéral pouvait au jou r
d'hui compter sur un  appui solide aux 
Chambres en faveur de l'adhésion. Dis
posant alors d 'un  réseau pour préparer 
l 'op in ion , il aurait pu ten ter le coup 
d'ici quatre ou cinq ans, mais sans ga
rantie de succès. Ce scénario n 'est tou 
tefois pas réalis te , car le d éb a t  aux 
Chambres a dernièrem ent m ontré  de 
façon claire que les partisans de l'adhé
sion ne forment au mieux qu 'une forte 
minorité. L'initiative a fait tomber les 
masques, ce qui n 'est pas le m oindre 
de ses mérites.

Ceux qui craignent le ralentissement 
qu'induirait un  fort rejet de l'initiative 
m e tte n t  en  évidence un  risque bien  
réel. Ils n 'o n t  toutefois pas de stratégie 
alternative pour faire mûrir l 'opin ion 
et -  secret espoir -  franchir l'obstacle 
au premier essai dans quatre ou cinq 
ans. En effet, leur crainte resterait d 'ac
tualité le jour où le Conseil fédéral se 
lancerait sua sponte dans la bataille. Et 
il est incontestable qu 'un  camouflet in 
fligé aux autorités en  2005 retardera 
davantage l'adhésion q u 'u n  échec de 
l'initiative en 2001.

L 'a rg u m en t se lon  leque l le d éb a t 
n 'aura pas lieu sur le fond, mais sur la 
clause de l'ouverture sans délai de négo
ciations ne convainc pas. Comme dans 
le débat sur l'initiative des 18%, le fond 
supplantera la forme. Le rejet de l'initia
tive xénophobe ne s'est pas joué sur le 
mécanisme juridique discutable, mais 
sur le fond: les Suisses on t m ontré un 
attachem ent à la fois économ ique et 
émotionnel envers les étrangers.

En préconisant le m aintien de l 'in i
tiative, le NOMES sait que la démocra
tie directe pose la barre très haut. Il sait 
aussi que, face à l 'opinion, les calculs 
de cabinet com ptent peu. Sa stratégie 
courageuse portera ses fruits. rn
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Le débat démâté

S
a v o i r  c h o i s i r  l e  terrain de l'affron
te m e n t,  p rinc ipe  s tra tég ique  de 
base. L'initiative «Oui à l'Europe» 
l'ignore. Ses parrains rêvent d 'une 

héroïque charge de cavalerie. Le relief 
du terrain suisse exige pourtan t, afin 
d 'obtenir la majorité du peuple et des 
cantons, que l 'on  ait avec soi les forces 
p o l i t iq u e s  d é te rm in a n te s ,  so it  le 
Conseil fédéral et la majorité du Parle
m ent ainsi que l'appui d 'une partie au 
m oins des leaders de l 'économ ie . Et 
même dans ces circonstances, le succès 
n 'est pas garanti. Alors, pourquoi enga
ger la bataille quand on a, contre soi, 
et le Conseil fédéral et le Parlement et 
l 'hos tilité  plus ou m oins ouverte de 
l'économie? Certes le contre-projet du 
Conseil fédéral qui aurait permis d'as
socier les deux Chambres à l'objectif 
stratégique du gouvernement, celui de 
l 'a d h é s io n ,  n 'a  é c h o u é  que d e v a n t  
l 'obstination  de conseillers aux Etats 
influents. Et s'il avait été accepté, l 'in i
tiative vraisemblablement aurait été re
tirée. Alors dira-t-on, à qui la faute? 
Mais l'enjeu n 'est pas le contre-projet 
sur lequel le peuple, de tou te  façon, 
n 'aurait pas eu à voter. C'est l'initiati
ve, qui exige l 'ouverture , sans délai, 
des négocia tions avec l 'U n ion  eu ro 
péenne qui sera soumise au peuple. Or 
sur cette initiative, et le Conseil fédéral 
et le Parlement se sont prononcés sans 
équivoque: ils n 'en  veulent pas. Com
m ent dès lors se battre sur un  terrain 
aussi défavorable?

Le débat portera-t-il 
sur le fond?

Les initiants justifient le m aintien de 
l ' in i t i a t iv e  en  a n n o n ç a n t  u n  vrai 
débat. Là est l'erreur. Car une majorité 
des opposants refusera de s'engager sur 
le fond. Ils d iro n t  s im p lem en t q u 'il  
fa u t  re sp e c te r  la C o n s t i tu t io n  qu i 
donne au seul Conseil fédéral, sous le 
contrôle du Parlement, la compétence 
de m ener la po litique  extérieure; ils 
rappe lle ron t que ce ra iso n n em en t a 
la rgem ent tr io m p h é  lorsque la Lega 
voulait, en sens contraire, soum ettre 
l'ouverture de négociations à l 'appro 
bation du peuple. L'argument légaliste, 
sincère ou em prunté, perm ettra donc 
d'esquiver le débat. Dès lors, on  va vers 
un  scrutin biaisé. Durant la campagne 
les initiants insisteront pour qu 'enfin  
les proeuropéens saisissent l'occasion 
d 'a f f ic h e r  leu rs  c o n v ic t io n s ,  m ais,

après le sc ru tin , on  ex p liq u era  que 
tous les « non  » n 'éta ient pas un  « non  » 
à l'Europe. Le vote sera donc brouillé 
et ne pourra pas être interprété comme 
un  signe clair à l'adresse du Conseil fé
déral, par-dessus la tête du Parlement.

Il n'aurait pas été déhonorant 
de retirer l'initiative

Etant admis que les initiants ne sem
b len t pas rechercher les donneurs de 
conseils, on peut simplement constater 
que l'initiative a déjà obtenu ce qu'elle 
pouvait obtenir; u n  engagem ent plus 
marqué (quoique diffus) du Conseil fé
déral, du Conseil national et d 'une m i
norité du Conseil des Etats. Il ne serait 
pas déshonorant d 'en  prendre acte, de 
retirer l 'in itia tive pour m ieux  ouvrir 
d'autres fronts au m om ent choisi. Mais 
la brigade préfère charger, légère. ag

ZURICH_________________________

Les infirmières 
et le marché

C INQ MILLE FONCTIONNAIRES de la ville 
et du canton de Zurich on t réclamé 

ré c e m m e n t  des a m é l io ra t io n s  
salariales: «Jetz rauf mit den Lôhnen», 
ont-ils martelé. D'une part, le rétablis
sement des finances ne justifie aucune 
austérité . Le c a n to n  s 'au to finance  à 
plus 100%.

D'autre part, l'attractivité du secteur 
privé se fait sentir dans tous les sec
teurs sensibles. Ainsi le personnel hos
pitalier a vu, au 1er juillet 2000, une 
am é lio ra t io n  de n eu f  à douze  pou r 
cent de ses conditions salariales; elle se 
décom pose  de la m an iè re  su iv an te :  
suppression de la retenue linéaire de 
3%, progression dans la classification 
de 1,4%, mais surtout augm enta tion  
globale de 5%. Au total, une infirmiè
re, au 1er juillet de cette année, gagne 
470 à 630 francs de plus par mois. Le 
conseiller d 'E tat Christian  Huber ex 
plique que les salaires n 'é ta ie n t  plus 
c o n fo rm e s  au  m a rc h é . Voilà qu i 
m ontre  que le m arché peut avoir du 
bon. Mais on  ne sait pas com m ent le 
conseiller d 'E tat gérera les fonctions 
qui ne sont pas directement soumises 
aux lois du marché et pourtant sociale
m ent indispensables. ag

Tour de suisse

Il  e s t  d e  nouveau question d 'u n  
re to u r  de l 'h ô te l ie r  de Brigue 

parmi les penseurs officiels du PSS. 
Ses billets dans Coop-Zeitung et Me- 
tropol font pourtan t souvent p en 
ser à la fable de La Fontaine qui 
commence par « Dans u n  chem in 
m ontan t, sablonneux, malaisé... » 
Espérons qu'il ne sera pas nécessai
re d'aller jusqu'à la conclusion.

Le  s e c r é t a i r e  r o m a n d  du  com ité  
«Non à une Suisse sans sécurité» 

ne publie pas la liste des coprési
dents et n 'a  q u 'u n e  case postale. 
Mais tous sont cités en Suisse alé
manique, y compris les Romands 
Jacq u es-S im o n  Eggly, Lib-GE, 
Christiane Langenberger, Rad-VD 
et Jean-Claude Vaudroz, PDC-GE. 
Autre différence, le site in te rn e t 
n 'est pas signalé en français.

L e  DSR, c r é é  après la Prem ière 
g uerre  m o n d ia le  par  des 

membres des Unions chrétiennes 
des jeunes gens, est devenu  une 
des grands entreprises suisses de la 
restauration collective. Il gérera les 
cantines de la ville de Zurich à par
tir du 1er novembre. (Info-TA).

Co n s t r u i t e  e n  1938, f ie rté  du  
m ouvem ent ouvrier de Winter- 

thur, la Maison du Peuple va proba
blem ent devoir déposer son bilan. 
La situation était déjà désespérée il 
y a dix ans, mais une solution pro
visoire avait été trouvée. Elle n 'a  
que retardé l'heure de vérité.

L e  POCH a  disparu  de la scène 
politique il y a quelques années. 

Il a toujours un  secrétariat à Olten 
où  se pub lien t deux périodiques 
n on  conformistes : Stopp dem Béton 
et Intifada. A relever que le secré
taire Georges Degen habite Bâle. Il 
est candidat au Grand Conseil sur 
la liste historique mais non  recon
nue du Parti suisse du travail.

Ap r è s  Z u r i c h ,  c e  sont d ’autres ré
gions alémaniques qui sont tou 

chées par la lu tte  des quotid iens 
gratuits. D’un  jour à l’autre Metro- 
pol s’est attaqué à d ’autres marchés 
alors q u ’on  attendait 20 Minnten. 
Une partie du tirage est assurée par 
Ringier. Assez su rp ren an t qu an d  
on  sait que Blick est concurrencé 
par ces gratuits d ’information, cfp
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NEUCHÂTEL

Dédramatiser la violence
Le Conseil d'Etat 
neuchâtelois a rendu public 
un rapport sur la 
délinquance juvénile 
et la violence à l'école. 
Même si les propositions 
n'ont rien de très original, 
elles permettent 
d'empoigner le problème 
dans sa globalité.
Et surtout de calmer le jeu.

N
o u s  a v o n s  m a i n t e s  fois souligné 
la qualité des docum ents émis 
par le canton de Neuchâtel. Le 
rapport du Conseil d'État sur la 

délinquance juvénile et la violence à 
l 'éco le  le confirm e à nouveau . Afin 
d 'obtenir des chiffres indiscutables, et 
Dieu sait si c'est un  domaine où toutes 
les statistiques sont sujettes à interpré
tation, le rapport présente des données 
portan t sur les 219 dossiers de délin 
quants mineurs, souvent pour des in 
fractions multiples, dénoncés entre le 
1er janvier et le 1er octobre 1998.

Les vols représentent 41% des 1762 
infractions dénoncés. Les actes impli
q u a n t  un e  v io lence  ou  u n e  m enace  
physique sont au nom bre de 98, soit 
5 ,5% , ce qu i p eu t  sem bler re la tiv e 
m ent faible. Mais ce sont bien sûr ces 
actes-là qui fon t l 'ob je t d 'u n e  a t te n 
tion de la part des médias. La propor
tion de mineurs étrangers nés en Suisse 
se retrouvant dans les chiffres des dé
n o n c ia t io n s  est re la tiv em en t faible, 
sans doute proche de leur pourcentage 
dans leurs classes d'âge. Autrement dit, 
la d ifférence en tre  les Suisses et les 
étrangers n 'est pas un  facteur pertinent 
lorsqu'ils on t le même degré d 'intégra
tion, mais cela, on le savait déjà.

Les causes de la violence 
sont bien connues

L'évolution du nombre d'infractions 
au fil du temps est aussi un  indicateur 
intéressant. En 1994, les dénonciations 
p é n a le s  de m in e u rs  re p ré s e n ta ie n t  
17% sur un  total de 2084 dossiers. En
1999, ces dénonciations représentent 
29% des 2335 dossiers. Les dénoncia 
tions d'adultes sont restées stables. La 
quasi totalité de la hausse est due aux 
mineurs.

Les raisons de ces phénom ènes sont 
aujourd'hui bien connues: déstructura
tion parentale, nouvelle pauvreté, vio
lence subie ou constatée autour de soi 
(situations de guerre), norm es cu ltu 
relles différentes, ces facteurs se croi
sent de multiples manières. La réponse 
des au to rités  neuchâ te lo ises  se veu t 
elle aussi diversifiée. Elle explore trois 
directions avec des propositions p ré 
ventives, curatives et répressives.

La mise en place d 'une campagne de 
m arke ting  -  le m o t figure en  tou tes 
lettres -  pour sensibiliser les familles 
est la première mesure préventive envi
sagée. Affiches et annonces feront l 'ob

jet d 'u n e  ac tion  s 'é te n d a n t  sur une  
année  au m o ins pour u n  coû t assez 
modéré de 190000 francs en 2001. Ce 
type d 'action peut laisser perplexe; les 
auteurs v eu len t s 'inspirer des exem 
plaires campagnes de l'OFSP (Office fé
déral de la santé publique) autour du 
SIDA à la fin des années quatre-vingt.

Diversité des mesures 
pour une approche globale

Acceptons-en l'augure, même si une 
campagne com battant un  risque m or
tel ne peut être comparée à une action 
visan t à réduire des com portem en ts  
délinquan ts , certes, mais sans doute  
valorisants aux yeux des copains et, 
surtout, des copines. Parmi les autres 
m esures, m e n t io n n o n s  le ren fo rce 
m en t des m édiateurs scolaires et des 
projets d 'établissem ents et puis, bien 
sûr, des moyens supplémentaires d 'ap 
puis psycho-éducatifs et de soutien des 
activités de jeunesse. Une des proposi
tions les plus intéressantes vise à for
m er la po lice  à la m é d ia t io n  e t au 
contact avec les jeunes.

Les mesures curatives concernent es
s e n t ie l le m e n t  l 'a u g m e n ta t io n  des 
places d'accueil, des réseaux de place
m ent et de la possibilité d'hospitalisa
tion brève pour les mineurs souffrant 
de troubles psychiques. Les mesures ré
pressives visent à la création de cellules 
supplémentaires de détention pour les 
mineurs, et particulièrem ent pour les 
jeunes filles ainsi que la valorisation 
des as tre in tes  au trava il (exécu tion  
d 'une peine par un  travail d 'utilité pu 
blique), même si la réussite de ce type 
de mesures laisse perplexe le Conseil 
d'Etat neuchâtelois.

Bien sûr, rien de ce que propose le 
g o u v e rn e m e n t  n 'e s t  très  n o v a te u r ,  
mais l'effort d 'une com préhension glo
bale  est c o n s ta m m e n t  p ré se n t .  Pas 
d'effet de manches, une vision sobre et 
sans fioritures, une  dédram atisa tion  
v o lo n ta i r e :  « la  s i tu a t io n  n 'e s t  pas 
grave» écrit le Conseil d'Etat. Au fond 
les Neuchâtelois on t peut-être simple
m ent la chance d'être loin des studios 
de télévision et des grands médias lé- 
maniques... jg

Rapport d'information du Conseil d'Etat 
au Grand conseil concernant la mise en 
place de mesures de lutte contre la délin
quance juvénile et la violence à l'école, 
août 2000.
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SANTÉ

Le cholestérol, un défi, un marché
Le cholestérol fait un tabac chez les chercheurs.

L
' a t h é r o s c l é r o s e  e s t  l a  premiè
re cause  de décès d a n s  le 
m onde. Dans les pays occi
den taux , elle est à l 'origine 

de la m oitié  d 'en tre  eux». L'affirma
tion, indéniable, om et néanm oins de 
rappeler que le tra item en t des affec
tions cardiovasculaires est une success 
story de la médecine moderne. En effet, 
si l 'o n  com pare la m ortalité  due aux 
cancers et celle due aux affections car- 
dio-vasculaires, l 'on  constate que sur 
les c inquan te  dernières années, dans 
les pays riches, l'incidence de la m orta
lité des premiers est restée stable (130 
décès pour 10000 habitants), mais que 
celle des maladies du cœur a baissé de 
m o it ié ,  p a s s a n t  de p lu s  de 400 
décès pour 100000 habitants à moins 
de 200. M o n d ia lem en t b ien  sûr, les 
décès cardio-vasculaires vont augm en
ter, à mesure que les maladies infec
tieuses et parasitaires qui ravagent les 
pays pauvres se ron t pou r ainsi dire 
remplacées par nos maladies de civili
sation, à mesure aussi bien sûr que le 
plaisir de fumer aura été implanté avec 
succès sur toute la planète.

Un abus de notre société 
orientée molécules

Les facteurs à risque de l'athérosclé
rose son t, d an s  le désordre , le sexe 
masculin, les antécédents familiaux, le 
tabagisme, l 'hypertension, le diabète, 
l'obésité et l'hyperlipidémie -  le «taux 
de cholestérol». Alors que des études 
multiannuelles sur des millions de per
sonnes d é m o n tre n t  l'égale efficacité 
des m esu res  p rév en tiv e s  (co n tre  le 
tabac et l'obésité) et des mesures théra
peutiques, il est clair que le cholestérol 
in ca rn e , d an s  nos sociétés, la cible 
prioritaire du  tra item ent. Certains, y 
compris des pharm acologues com m e 
le Professeur Bégaud du CHU de Bor
deaux, voient dans cette «exclusivité 
cholestérol» un  abus typique de notre 
société orientée molécules.

Le cholestérol, les chercheurs l 'a i 
m ent bien, car c'est d 'abord un  grand 
défi intellectuel. Le fait, par exemple, 
qu'il puisse être fait maison (synthèse 
par le foie, 70% du cholestérol total) 
ou im porté par l 'a lim enta tion , trah it 
un  métabolisme complexe. Le choles
térol dispose d 'un  système de transport 
sophistiqué; ainsi, l'hypercholestérolé-

mie familiale est un  défaut du récep
teur des LDL, c'est-à-dire le dispositif 
de cap tag e  d u  c h o le s té ro l  sa n g u in  
transporté avec une protéine spéciali
sée, l'apolipoprotéine B-100. La protéi
ne qui transporte le cholestérol à tra 
vers la m e m b ran e  cellu laire  n 'a  été 
découverte que récem m ent. Son acti
vation fait sortir le cholestérol des cel
lules de la paroi intestinale et des m a
crophages san g u in s ;  il sera ensu ite  
capté par les HDL, u n  autre dispositif 
de transport. La terminologie vulgari
sée de «bon» et «mauvais» cholestérol 
a trait en fait aux différents systèmes 
de transport. On est donc encore loin 
d 'a v o ir  u n e  vue  m o lé c u la ire  d 'e n 
semble du métabolisme du cholestérol; 
la multitude des acteurs, qui peuvent, 
chacun, être muté ou présenter des va
riantes, explique que devant le choles
térol il n 'y  a pas d'égalité des chances.

Un marché mondial 
plein d'avenir

D'autre part, le cholestérol constitue 
un  formidable marché. En France, six 
milliards de francs français sont dépen
sés chaque année pour les antihyper- 
cholestérolémiants, médicaments «sta- 
t in e s  » q u i  f o n t  ba isse r  le ta u x  de 
cholestérol sanguin. Sur une facture to 
ta le  de m é d ic a m e n ts  q u i a t te in t  
150 milliards de francs français par an, 
les statines arrivent en deuxième posi
t ion , derrière l 'an tiu lcéreux  M opral. 
P o u r ta n t  dans ce d o m a in e  (com m e 
dans d'autres), il faut faire la différence 
en tre  l 'activ ité  pharm acologique  d é 
m ontrée dans les laboratoires, l'effica
cité m esurée dans des études expéri
mentales chez l'être hum ain  (avec des 
patients «à risque dont le taux de cho 
lestérol est élevé») et l'efficacité réelle 
constatée dans les conditions de pres
cription et de traitement «en ville» de 
patients aux taux divers de cholestérol. 
Si la m éthodologie  ne pose guère de 
p ro b lè m e s  p o u r  les d e u x  p re m ie rs  
types d'études, la dernière est plus dif
ficile, plus longue et, à notre connais
sance, non  réalisée dans le domaine de 
ces médicaments. A partir de quel n i 
veau de cholestérol ont-ils une efficaci
té à long  te rm e?  Ou, posé plus c rû 
m e n t ,  co m b ie n  fau t- i l  p rescrire  de 
statines pour sauver une vie?

Il y a le tabac, l 'obésité . Les c am 

pagnes de p réven tion  (sous-dotées?) 
semblent insuffisantes. On s'en prend 
alors au cholestérol. La recherche m o 
léculaire et clinique est fascinante; elle 
doit être soutenue. Celle sur les résul
tats doit être développée. Et le parent 
pauvre, honteux, reste la recherche ou 
du m oins la réflexion sur l'économie 
du traitement. ge

Source: Le Monde 14 et 24 septembre 
2000; Science 1er septembre 2000.

CANTON DE VAUD

Patrie

Qu e l  p l a i s i r  d e  lire, sous la plume de 
Ju s tin  Favrod d an s  La Liberté/Le 

Courrier, quelques rappels historiques 
d écap an ts . Il avait déjà  o p p o r tu n é 
m ent souligné le caractère artificiel de 
la cé léb ra tio n  du  m illén a ire  de Ro- 
m a in m ô tie r ,  a lors que , a jo u te ro n s-  
nous, cette  bourgade vaudoise  peu t 
s 'enorgueillir  d 'avo ir  abrité  u n e  des 
premières églises chrétiennes du pays, 
du Ve siècle sauf erreur, don t les ves
tiges o n t  été mis à jour sous le b â ti 
m e n t  d it  M aison des M oines. Beau
coup mieux que 1000 ans!

A ju s te  t i t r e  aussi, il d o n n e  aux 
co nstituan ts  vaudois une  in te rp ré ta 
tion historique du m ot «patrie» inscrit 
sur la bannière vaudoise. Le m ot «pa
trie» ne doit pas être lu comme s'il fi
gurait dans u n  discours de la fin du 
XIXe. Il n 'est pas chargé de cet helvé
tism e perçu au jou rd 'hu i com m e r in 
gard. Il renvoie pour les membres du 
Petit Conseil, en 1803, à la «patrie de 
Vaud», c'est-à-dire aux libertés et fran
chises ob tenues de la m aison  de Sa
voie. Ces libertés que Berne s'était en 
gagée à respecter, ce que LLEE se sont 
gardées de faire. Or les r é v o lu t io n 
na ires  vaudo is  in v o q u a ie n t ,  co n tre  
Berne, ces libertés bafouées. D'abord, 
comme avocats dans des causes civiles, 
puis , auprès d u  D irectoire  français, 
com m e argum ent de droit in ternatio 
nal. Q u 'on  se réfère n o tam m en t aux 
pamphlets de Jean-Jacques Cart.

Au lieu de disserter, on  suggérerait 
aux constituan ts  vaudois de prendre 
un  quart d 'heure (vaudois) pour écou
ter un  historien compétent. Il y en a. 
Après quoi ils trancheront. ag
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BILLET

De l'intelligence des généraux 
au moment de la guerre
Certains généraux allemands parièrent contre Hitler et tentèrent de s'y 
opposer. En Suisse, les prévisions des états-majors de l'époque ne se 
réalisèrent pas. Heureusement.

V
o i c i  q u e l q u e s  a n n é e s ,  j'avais pu 
b lié  d a n s  D om aine Public  u n  
billet dans lequel je narrais cette 
é tonnan te  prom enade en com 

pagnie d'André Dhôtel (Le pays où l'on 
n'arrive jamais!) dans la forêt des Ar- 
dennes, à l 'endroit précisément où les 
tanks de Guderian avaient opéré leur 
percée en 1940... Des étangs, des m a
rais, une  région im pénétrab le  -  sauf 
pour une trouée de cinquante mètres 
de large, peut-être, que les Allemands, 
excellents géographes, connaissaient, 
et d o n t  les Français, t ra d i t io n n e l le 
m ent ignorants en matière de géogra
phie, ne connaissaient pas l'existence. 
On voyait encore les arbres abattus des 
deux côtés pour former une sorte de 
chaussée p e rm e tta n t  aux b lindés de 
passer et de se re trouver derrière les 
lignes françaises, derrière la ligne Ma- 
ginot...

La résistance allemande 
contre Hitler

Récem m ent, trava illan t au second 
tome de m on roman, Les Désastres de 
la Guerre (1918-1945), je suis tombé sur 
un  Lexikon des deutschen Widerstandes 
(publié au Fischer Taschenbuch Verlag 
en 1999 par Wolgang Benz et Walter 
Pehle), contenant des études sur la ré
sistance (allemande) chez les jeunes, 
H ans e t  S o p h ie  Scho ll ; ch ez  les 
femmes, chez les syndicalistes, chez les 
socialistes, com m unistes, etc. -  et au 
se in  de l 'a rm é e .  Pas s e u le m e n t  les 
hom m es de juillet 1944 et de la ten ta 
t iv e  de p u ts c h  c o n tre  H itler, m ais  
d'autres. Et no tam m ent un  certain gé
n é ra l  O ste r  (1 8 87-1945), G en era l 
Major en 1942 (Feldmarschall, General 
Oberst, General Major...).

L'article le concernant est rédigé par 
un  certain H erm ann Ueberschâr, p ro 
fesseur à l 'Université de Fribourg-en- 
Brisgau et spécialiste de l'histoire mili
taire.

V io lem m ent anti-nazi, Oster avait 
tenté d'organiser un  putsch contre Hit
ler en 1938. Et puis les Accords de Mu
n ic h  a v a ie n t  r e n d u  le p ro je t  
impossible !

En 1940, O ster c o m m u n iq u a  aux 
puissances occidentales (France, Angle
terre) les plans de l'attaque allemande 
qui se préparait : invasion de la Hollan
de, de la Belgique, du Luxembourg... 
Mais il ne parvint pas à les convaincre 
du  sérieux de ses renseignem ents, si 
b ien  que leurs états-majors respectifs 
(Gamelin, etc.) ne prirent aucune m e
sure... Ajoutons que le General Oberst 
Franz Halder, chef de l'état-major gé
néral allem and de 1938 à 1942, était 
au courant, mais qu'il ferma les yeux!

Des hommes bien renseignés

O n songe au co lo n e l G uisan , qui 
s 'entendit dire lors de manoeuvres de 
la prem ière division par le M aréchal 
Pétain, qui assistait à l'exercice, que le 
seul problème qui se posait était de sa
voir si l'armée suisse pourrait résister 
trois jours -  après quoi l'armée françai
se se porterait à son secours et la ques
tion serait résolue.

Un hom m e mal renseigné, le colonel 
et futur Général Guisan, mais un  pay
san vaudois, intègre, courageux, en tê 
té. Et Dieu merci, il se trouve avoir 
gagné le parti déraisonnable qu'il avait 
fait -  à savoir que les Alliés finiraient 
par l'emporter!

On songe aussi à cette scène saisis
san te  que  raco n te  H enri G uillem in  
dans Parcours (le Seuil 1989) :

«3 février 1940, Berne. Nous étions 
une trentaine dans le salon des D. Au 
m ilieu  du  prem ier rang, et dans  un  
fauteuil (le seul fauteuil), Pilet-Golaz. 
[...] Me voici donc, dans un  petit bou 
doir, seul devant ce m em bre du gou
vernem ent suisse et dont les responsa
bilités sont particulièrement sérieuses.
Il est plus grand que moi; je lève le nez 
pour lui parler. L'homme est souriant, 
avec un  pli d'ironie, et il débute ainsi: 
Alors, Monsieur Guillemin, on fait du 
re n se ig n e m e n t?  [en fait, G u illem in  
était là pour d o nner une conférence 
sur Mauriac! (ndlr)] Je bafouille un  peu, 
mais il se m ontre tout à fait cordial, et 
même d 'une franchise à laquelle je ne 
m 'a t te n d a is  guère, dénuée , b ru ta le 
m en t dénuée, de tou t feutrage d iplo 

matique: Ce que vous voulez savoir, je 
vais vous le dire. Mais si vous vous avi
sez de le faire imprimer dans un  jour
nal, vous êtes averti: je lance immédia
te m e n t le d ém en ti  le plus c ing lan t. 
Compris? [...]

»Vous voulez savoir com m ent je vois 
la suite des choses?  Vous êtes t r a n 
quilles et en bon  état, vous les Fran
çais, parce que la guerre n 'a  toujours 
pas eu lieu; mais elle aura lieu; l'armée 
a llem ande  vous a t ta q u e ra ;  e t alors, 
votre belle armée... Sur ces deux mots, 
P.-G. a cessé de parler, rem plaçant la 
parole par le geste. Il a levé à demi le 
bras droit et a fait claquer son pouce 
contre l'index et le médius de sa main. 
Mimique expressive: votre armée, elle 
sautera en l'air, pulvérisée, volatilisée. » 
(Parcours, pp. 61-62).

U n h o m m e  fo r t  in te l l ig e n t ,  le 
conseiller fédéral Pilet-Golaz, rem ar
q u a b le m e n t  ren se ig n é  -  m ais D ieu 
merci, il se trouve avoir perdu le pari 
très raisonnable qu'il fit -  à savoir que 
Hitler l'emporterait !

Jeanlouis Cornuz
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